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Le Premier ministre, 
 
 
Sur le rapport du ministre de l’intÈrieur, 
 
 
Vu le code des communes ; 
 
 
Vu le code du service national ; 
 
 
Vu la loi n∞ 83-634 du 13 juillet 1983 modifiÈe portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
 
Vu la loi n∞ 83-663 du 22 juillet 1983 modifiÈe relative ‡ la rÈpartition des compÈtences 
entre les communes, les dÈpartements et les rÈgions, et notamment ses articles 63 et 64 ; 
 
 
Vu la loi n∞ 84-53 du 26 janvier 1984 modifiÈe portant dispositions statutaires relatives ‡ 
la fonction publique territoriale ; 
 
 
Vu la loi n∞ 84-594 du 12 juillet 1984 modifiÈe relative ‡ la formation des agents de la 
fonction publique territoriale ; 
 
 
Vu la loi n∞ 89-468 du 10 juillet 1989 relative ‡ l’enseignement de la danse ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au rÈgime de retraite des 
fonctionnaires affiliÈs ‡ la Caisse nationale de retraite des agents des collectivitÈs locales 
; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 66-619 du 10 ao˚t 1966 modifiÈ fixant les conditions et les modalitÈs de 
rËglement des frais occasionnÈs par les dÈplacements des personnels civils sur le 
territoire mÈtropolitain de la France lorsqu’ils sont ‡ la charge des budgets de l’Etat, des 



Ètablissements publics nationaux ‡ caractËre administratif et de certains organismes 
subventionnÈs ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 86-227 du 18 fÈvrier 1986 relatif ‡ la titularisation des agents des 
collectivitÈs territoriales des catÈgories A et B ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 87-811 du 5 octobre 1987 relatif au Centre national de la fonction 
publique territoriale ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 88-1033 du 10 novembre 1988 portant organisation de l’enseignement 
des arts plastiques dans les Ècoles nationales, rÈgionales et municipales d’art habilitÈes 
par le ministre chargÈ de la culture ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 90-829 du 20 septembre 1990 relatif ‡ la fonction publique territoriale ; 
 
 
Vu le dÈcret n∞ 90-939 du 17 octobre 1990 fixant les rËgles d’assimilation prÈvues ‡ 
l’article 16 bis du dÈcret du 9 septembre 1965 relatif au rÈgime de retraite des 
fonctionnaires affiliÈs ‡ la Caisse nationale de retraite des agents des collectivitÈs locales, 
et notamment son article 15 ; 
 
 
Vu l’avis du Conseil supÈrieur de la fonction publique territoriale en date du 21 fÈvrier 
1991 ; 
 
 
Le Conseil d’Etat (section de l’intÈrieur) entendu, 
 
 
 
TITRE Ier : DISPOSITIONS G…N…RALES.  
 
 
Article 1  
 
 
Les professeurs territoriaux d’enseignement artistique constituent un cadre d’emplois 
culturel de catÈgorie A au sens de l’article 5 de la loi n∞ 84-53 du 26 janvier 1984 
susvisÈe. 
 
 
Ce cadre d’emplois comprend les grades de professeur d’enseignement artistique de 
classe normale et de professeur d’enseignement artistique hors classe. 
 
 
Article 2  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2006-1248 du 12 octobre 2006 - art. 10 JORF 13 octobre 2006 



 
Les professeurs d’enseignement artistique exercent leurs fonctions, selon les formations 
qu’ils ont reÁues, dans les spÈcialitÈs suivantes : 
 
 
1∞ Musique ; 
 
 
2∞ Danse ; 
 
 
3∞ Art dramatique ; 
 
 
4∞ Arts plastiques. 
 
 
Les spÈcialitÈs Musique, Danse et arts plastiques comprennent diffÈrentes disciplines. 
 
 
Pour les spÈcialitÈs Musique, Danse et Art dramatique, ils exercent leurs fonctions dans 
les conservatoires ‡ rayonnement rÈgional, dÈpartemental, communal ou intercommunal 
classÈs par l’Etat. 
 
 
Pour la spÈcialitÈ Arts plastiques, ils exercent leurs fonctions dans les Ècoles rÈgionales 
ou municipales des beaux-arts habilitÈes par l’Etat ‡ dispenser tout ou partie de 
l’enseignement conduisant ‡ un diplÙme d’Etat ou diplÙme agrÈÈ par l’Etat. 
 
 
Les professeurs d’enseignement artistique assurent un enseignement hebdomadaire de 
seize heures. 
 
 
Les professeurs d’enseignement artistique sont placÈs, pour l’exercice de leurs fonctions, 
sous l’autoritÈ du directeur de l’Ètablissement d’enseignement artistique. 
 
 
Ils assurent la direction pÈdagogique et administrative des conservatoires ‡ rayonnement 
communal ou intercommunal et, par dÈrogation aux dispositions du deuxiËme alinÈa, des 
Ètablissements d’enseignement de la musique, de la danse et de l’art dramatique non 
classÈs et des Ècoles d’arts plastiques qui ne sont pas habilitÈes ‡ dispenser tout ou 
partie de l’enseignement conduisant ‡ un diplÙme d’Etat ou ‡ un diplÙme agrÈÈ par l’Etat. 
 
 
TITRE II : MODALIT…S DE RECRUTEMENT.  
 
 
Article 3  
 
 
Le recrutement en qualitÈ de professeur d’enseignement artistique intervient aprËs 



inscription sur les listes d’aptitude Ètablies : 
 
 
1∞ En application des dispositions de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 prÈcitÈe ; 
 
 
2∞ En application des dispositions du 1∞ de l’article 39 de ladite loi. 
 
 
Article 4  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2006-1248 du 12 octobre 2006 - art. 10 JORF 13 octobre 2006 
 
Sont inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue au 1∞ de l’article 3 ci-dessus les candidats 
dÈclarÈs admis : 
 
 
1∞ Pour les spÈcialitÈs Musique et Danse, ‡ l’un des concours externes sur titres avec 
Èpreuve ouverts dans l’une de ces spÈcialitÈs et, le cas ÈchÈant, dans l’une des 
disciplines mentionnÈes ‡ l’article 2, aux candidats titulaires du certificat d’aptitude aux 
fonctions de professeur des conservatoires classÈs. 
 
 
2∞ Pour la spÈcialitÈ Art dramatique, ‡ un concours externe sur titres avec Èpreuve 
ouvert aux candidats titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de professeur des 
conservatoires classÈs obtenu dans la discipline Art dramatique ; 
 
 
3∞ Pour la spÈcialitÈ Arts plastiques, ‡ un concours externe sur titres avec Èpreuves 
ouvert aux candidats titulaires d’un diplÙme national sanctionnant un second cycle 
d’Ètudes supÈrieures figurant sur une liste Ètablie par dÈcret ou d’un titre ou diplÙme de 
niveau Èquivalent figurant sur la liste susmentionnÈe ; 
 
 
4∞ A un concours interne ouvert, pour 20 % des postes ‡ pourvoir, dans l’une ou l’autre 
des spÈcialitÈs mentionnÈes ‡ l’article 2 et, le cas ÈchÈant, dans l’une des disciplines 
mentionnÈes au sixiËme alinÈa du mÍme article, aux assistants spÈcialisÈs 
d’enseignement artistique et aux assistants d’enseignement artistique justifiant, au 1er 
janvier de l’annÈe du concours, de trois annÈes au moins de services publics effectifs, 
compte non tenu des pÈriodes de stage ou de formation dans une Ècole ou un 
Ètablissement ouvrant accËs ‡ un grade de la fonction publique. 
 
 
Dans la spÈcialitÈ arts plastiques, le concours mentionnÈ au 4∞ est un concours sur 
Èpreuves et, dans les autres spÈcialitÈs mentionnÈes ‡ l’article 2, un concours sur titres 
et Èpreuves. 
 
 
Les formations ou diplÙmes permettant de participer au concours mentionnÈ au 4∞ dans 
les spÈcialitÈs art dramatique et musique, ainsi que les diplÙmes le permettant dans la 
spÈcialitÈ danse, sont prÈcisÈs par dÈcret. 
 



 
Les concours externes et internes sont Ègalement ouverts, pour l’enseignement des arts 
plastiques, aux candidats justifiant d’une pratique artistique apprÈciÈe par le ministre 
chargÈ de la culture, aprËs avis d’une commission crÈÈe par arrÍtÈ du mÍme ministre. 
 
 
 
Les concours sont organisÈs par les dÈlÈgations rÈgionales ou interdÈpartementales du 
Centre national de la fonction publique territoriale. Le dÈlÈguÈ rÈgional ou 
interdÈpartemental fixe les modalitÈs d’organisation, les rËgles de discipline, le nombre de 
postes ouverts. Il Ètablit la liste des candidats autorisÈs ‡ concourir. Il arrÍte Ègalement la 
liste d’aptitude. 
 
 
 
Lorsque le nombre des candidats ayant subi avec succËs les Èpreuves d’un concours 
externe ou d’un concours interne est infÈrieur au nombre de places offertes ‡ ce 
concours, le jury peut modifier la rÈpartition des places entre les deux concours dans la 
limite de 15 p. 100 des places offertes ‡ l’un ou l’autre des concours ou d’une place au 
moins. 
 
 
 
Les concours sur Èpreuves comprennent des Èpreuves d’admissibilitÈ et des Èpreuves 
d’admission dont les modalitÈs sont fixÈes par dÈcret et les programmes par arrÍtÈ 
conjoint du ministre chargÈ des collectivitÈs territoriales et du ministre chargÈ de la 
culture. 
 
 
 
Article 5  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Peuvent Ítre inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue au 2∞ de l’article 3 ci-dessus 
correspondant ‡ la spÈcialitÈ dans laquelle ils ont fait acte de candidature, aprËs examen 
professionnel, les fonctionnaires territoriaux qui, ‚gÈs de quarante ans au moins, justifient 
de plus de dix annÈes de services effectifs accomplis dans un emploi d’assistant 
spÈcialisÈ d’enseignement artistique. 
L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations Ètablies par 
le Centre national de la fonction publique territoriale prÈcisant que l’agent a accompli, 
dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalitÈ de ses obligations de formation 
de professionnalisation pour les pÈriodes rÈvolues. 
 
Article 6  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞95-1116 du 19 octobre 1995 - art. 8 
∑ ---les dÈlÈgations rÈgionales ou interdÈpartementales du Centre national de la 

fonction publique territoriale sont chargÈes de l’organisation de l’examen professionnel 
prÈvu ‡ l’article 5. L’examen comporte des Èpreuves dont les modalitÈs sont fixÈes 
par dÈcret et les programmes par arrÍtÈ conjoint du ministre chargÈ des collectivitÈs 
territoriales et du ministre chargÈ de la culture. 

 



 
 
Article 7  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2006-1462 du 28 novembre 2006 - art. 2 JORF 29 novembre 

2006 en vigueur le 1er dÈcembre 2006 
 
Les fonctionnaires territoriaux mentionnÈs ‡ l’article 5 ci-dessus peuvent Ítre recrutÈs en 
qualitÈ de professeurs d’enseignement artistique stagiaires, ‡ raison d’un recrutement au 
titre de la promotion interne pour trois recrutements intervenus dans la collectivitÈ ou 
l’Ètablissement ou l’ensemble des collectivitÈs et Ètablissements affiliÈs ‡ un centre de 
gestion, de candidats admis au concours externe ou interne ou de fonctionnaires du cadre 
d’emplois, ‡ l’exclusion des nominations intervenues ‡ la suite d’une mutation ‡ l’intÈrieur 
de la collectivitÈ et des Ètablissements en relevant. 
 
 
Pendant une pÈriode de cinq ans ‡ compter de l’entrÈe en vigueur du dÈcret n∞ 2006-
1462 du 28 novembre 2006 relatif ‡ la promotion interne des fonctionnaires territoriaux, 
ces fonctionnaires territoriaux peuvent Ítre recrutÈs ‡ raison d’un recrutement au titre de la 
promotion interne pour deux recrutements intervenus dans les conditions prÈvues au 
premier alinÈa. 
 
 
TITRE III : NOMINATION, FORMATION INITIALE ET TITULARISATION.  
 
 
Article 8  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue ‡ l’article 4 et recrutÈs sur un emploi 
d’un des Ètablissements mentionnÈs ‡ l’article 2 sont nommÈs professeurs 
d’enseignement artistique stagiaires par l’autoritÈ territoriale investie du pouvoir de 
nomination pour une durÈe d’un an.  
Au cours de leur stage, ils sont astreints ‡ suivre une formation d’intÈgration dans les 
conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008 relatif ‡ la formation 
statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durÈe totale de cinq jours. 
 
Article 9  
 
 
Les fonctionnaires inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue ‡ l’article 5 ci-dessus et recrutÈs 
sur un emploi d’un des Ètablissements mentionnÈs ‡ l’article 2 sont nommÈs professeurs 
d’enseignement artistique stagiaires, par l’autoritÈ territoriale investie du pouvoir de 
nomination, pour une durÈe de six mois. 
 
 
 
Article 10  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
La titularisation des stagiaires intervient ‡ la fin du stage mentionnÈ aux articles 8 et 9 par 
dÈcision de l’autoritÈ territoriale. Pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 8, cette 



titularisation intervient au vu notamment d’une attestation de suivi de la formation 
d’intÈgration Ètablie par le Centre national de la fonction publique territoriale. Lorsque la 
titularisation n’est pas prononcÈe, le stagiaire est soit licenciÈ s’il n’avait pas auparavant la 
qualitÈ de fonctionnaire, soit rÈintÈgrÈ dans son cadre d’emplois, corps ou emploi 
d’origine. 
Toutefois, l’autoritÈ territoriale peut, ‡ titre exceptionnel, dÈcider que la pÈriode de stage 
est prolongÈe d’une durÈe maximale de six mois pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 
8 et de trois mois pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 9. 
 
Article 11  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret 2006-1696 2006-12-22 art. 8 1∞ JORF 29 dÈcembre 2006 en 

vigueur le 1er janvier 2007 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2006-1696 du 22 dÈcembre 2006 - art. 8 
 
Les stagiaires nommÈs dans ce cadre d’emplois sont classÈs, lors de leur nomination, au 
1er Èchelon du grade de dÈbut sous rÈserve des dispositions du chapitre Ier du dÈcret n∞ 
2006-1695 du 22 dÈcembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catÈgorie A de la fonction publique 
territoriale. 
 
 
 
Article 12  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Dans un dÈlai de deux ans aprËs leur nomination prÈvue aux articles 8 et 9 ci-dessus, ou 
leur dÈtachement prÈvu ‡ l’article 21 ci-dessous, les membres du prÈsent cadre d’emplois 
sont astreints ‡ suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les 
conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008 et pour une durÈe totale de 
cinq jours.  
En cas d’accord entre l’agent et l’autoritÈ territoriale dont il relËve, la durÈe mentionnÈe ‡ 
l’alinÈa prÈcÈdent peut Ítre portÈe au maximum ‡ dix jours. 
 
 
Article 13  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
A l’issue du dÈlai de deux ans prÈvu ‡ l’article prÈcÈdent, les membres du prÈsent cadre 
d’emplois sont astreints ‡ suivre une formation de professionnalisation tout au long de la 
carriËre, dans les conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008, ‡ raison 
de deux jours par pÈriode de cinq ans. 
 
Article 14  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Lorsqu’ils accËdent ‡ un poste ‡ responsabilitÈ, au sens de l’article 15 du dÈcret n∞ 
2008-512 du 29 mai 2008, les membres du prÈsent cadre d’emplois sont astreints ‡ 
suivre, dans un dÈlai de six mois ‡ compter de leur affectation sur l’emploi considÈrÈ, une 
formation, d’une durÈe de trois jours, dans les conditions prÈvues par le mÍme dÈcret. 
 
 



 
Article 15  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
En cas d’accord entre l’agent et l’autoritÈ territoriale dont il relËve, la durÈe des formations 
mentionnÈe aux deux articles prÈcÈdents peut Ítre portÈe au maximum ‡ dix jours. 
 
Article 16 (abrogÈ)  
 
∑ AbrogÈ par DÈcret 2006-1696 2006-12-22 art. 8 2∞ JORF 29 dÈcembre 2006 en 

vigueur le 1er janvier 2007 
∑ AbrogÈ par DÈcret n∞2006-1696 du 22 dÈcembre 2006 - art. 8 
 
TITRE III : NOMINATION, TITULARISATION ET FORMATION OBLIGATOIRE.  
 
 
Article 8  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue ‡ l’article 4 et recrutÈs sur un emploi 
d’un des Ètablissements mentionnÈs ‡ l’article 2 sont nommÈs professeurs 
d’enseignement artistique stagiaires par l’autoritÈ territoriale investie du pouvoir de 
nomination pour une durÈe d’un an.  
Au cours de leur stage, ils sont astreints ‡ suivre une formation d’intÈgration dans les 
conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008 relatif ‡ la formation 
statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une durÈe totale de cinq jours. 
 
Article 9  
 
 
Les fonctionnaires inscrits sur la liste d’aptitude prÈvue ‡ l’article 5 ci-dessus et recrutÈs 
sur un emploi d’un des Ètablissements mentionnÈs ‡ l’article 2 sont nommÈs professeurs 
d’enseignement artistique stagiaires, par l’autoritÈ territoriale investie du pouvoir de 
nomination, pour une durÈe de six mois. 
 
 
 
Article 10  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
La titularisation des stagiaires intervient ‡ la fin du stage mentionnÈ aux articles 8 et 9 par 
dÈcision de l’autoritÈ territoriale. Pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 8, cette 
titularisation intervient au vu notamment d’une attestation de suivi de la formation 
d’intÈgration Ètablie par le Centre national de la fonction publique territoriale. Lorsque la 
titularisation n’est pas prononcÈe, le stagiaire est soit licenciÈ s’il n’avait pas auparavant la 
qualitÈ de fonctionnaire, soit rÈintÈgrÈ dans son cadre d’emplois, corps ou emploi 
d’origine. 
Toutefois, l’autoritÈ territoriale peut, ‡ titre exceptionnel, dÈcider que la pÈriode de stage 
est prolongÈe d’une durÈe maximale de six mois pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 
8 et de trois mois pour les stagiaires mentionnÈs ‡ l’article 9. 
 
Article 11  



 
∑ ModifiÈ par DÈcret 2006-1696 2006-12-22 art. 8 1∞ JORF 29 dÈcembre 2006 en 

vigueur le 1er janvier 2007 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2006-1696 du 22 dÈcembre 2006 - art. 8 
 
Les stagiaires nommÈs dans ce cadre d’emplois sont classÈs, lors de leur nomination, au 
1er Èchelon du grade de dÈbut sous rÈserve des dispositions du chapitre Ier du dÈcret n∞ 
2006-1695 du 22 dÈcembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catÈgorie A de la fonction publique 
territoriale. 
 
 
 
Article 12  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Dans un dÈlai de deux ans aprËs leur nomination prÈvue aux articles 8 et 9 ci-dessus, ou 
leur dÈtachement prÈvu ‡ l’article 21 ci-dessous, les membres du prÈsent cadre d’emplois 
sont astreints ‡ suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les 
conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008 et pour une durÈe totale de 
cinq jours.  
En cas d’accord entre l’agent et l’autoritÈ territoriale dont il relËve, la durÈe mentionnÈe ‡ 
l’alinÈa prÈcÈdent peut Ítre portÈe au maximum ‡ dix jours. 
 
 
Article 13  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
A l’issue du dÈlai de deux ans prÈvu ‡ l’article prÈcÈdent, les membres du prÈsent cadre 
d’emplois sont astreints ‡ suivre une formation de professionnalisation tout au long de la 
carriËre, dans les conditions prÈvues par le dÈcret n∞ 2008-512 du 29 mai 2008, ‡ raison 
de deux jours par pÈriode de cinq ans. 
 
Article 14  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Lorsqu’ils accËdent ‡ un poste ‡ responsabilitÈ, au sens de l’article 15 du dÈcret n∞ 
2008-512 du 29 mai 2008, les membres du prÈsent cadre d’emplois sont astreints ‡ 
suivre, dans un dÈlai de six mois ‡ compter de leur affectation sur l’emploi considÈrÈ, une 
formation, d’une durÈe de trois jours, dans les conditions prÈvues par le mÍme dÈcret. 
 
 
 
Article 15  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
En cas d’accord entre l’agent et l’autoritÈ territoriale dont il relËve, la durÈe des formations 
mentionnÈe aux deux articles prÈcÈdents peut Ítre portÈe au maximum ‡ dix jours. 
 
Article 16 (abrogÈ)  
 
∑ AbrogÈ par DÈcret 2006-1696 2006-12-22 art. 8 2∞ JORF 29 dÈcembre 2006 en 



vigueur le 1er janvier 2007 
∑ AbrogÈ par DÈcret n∞2006-1696 du 22 dÈcembre 2006 - art. 8 
 
TITRE IV : AVANCEMENT.  
 
 
Article 17  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞96-760 du 29 ao˚t 1996 - art. 13 
 
Le grade de professeur d’enseignement artistique de classe normale comprend neuf 
Èchelons. 
 
 
Le grade de professeur d’enseignement artistique hors classe comprend sept Èchelons. 
 
 
Article 18  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞96-760 du 29 ao˚t 1996 - art. 13 
 
La durÈe maximale et la durÈe minimale du temps passÈ dans chacun des Èchelons des 
grades sont fixÈes ainsi qu’il suit : 
 
 
:----------------------------:  
 
: Grade et Èchelons :  
 
: :  
 
:----------------------------:  
 
: Professeur d’enseignement :  
 
: artistique hors classe :  
 
:----------------------------:  
 
: DurÈe maximale :  
 
:----------------------------:  
 
: 7e Èchelon - :  
 
: 6e Èchelon 3 ans 1 mois :  
 
: 5e Èchelon 3 ans 1 mois :  
 
: 4e Èchelon 2 ans 7 mois :  
 
: 3e Èchelon 2 ans 7 mois :  



 
: 2e Èchelon 2 ans 7 mois :  
 
: 1er Èchelon 2 ans 7 mois :  
 
:----------------------------:  
 
: DurÈe minimale :  
 
:----------------------------:  
 
: 7e Èchelon - :  
 
: 6e Èchelon 2 ans 11 mois :  
 
: 5e Èchelon 2 ans 11 mois :  
 
: 4e Èchelon 2 ans 5 mois :  
 
: 3e Èchelon 2 ans 5 mois :  
 
: 2e Èchelon 2 ans 5 mois :  
 
: 1er Èchelon 2 ans 5 mois :  
 
:----------------------------:  
 
 
: Professeur d’enseignement :  
 
: artistique de classe :  
 
: normale :  
 
:----------------------------:  
 
: DurÈe maximale :  
 
:----------------------------:  
 
: 9e Èchelon - :  
 
: 8e Èchelon 3 ans 6 mois :  
 
: 7e Èchelon 3 ans 6 mois :  
 
: 6e Èchelon 3 ans 6 mois :  
 
: 5e Èchelon 3 ans :  
 
: 4e Èchelon 3 ans :  
 



: 3e Èchelon 3 ans :  
 
: 2e Èchelon 2 ans 6 mois :  
 
: 1er Èchelon 1 an 6 mois :  
 
:----------------------------:  
 
: DurÈe minimale :  
 
:----------------------------:  
 
: 9e Èchelon - :  
 
: 8e Èchelon 3 ans :  
 
: 7e Èchelon 3 ans :  
 
: 6e Èchelon 3 ans :  
 
: 5e Èchelon 2 ans 6 mois :  
 
: 4e Èchelon 2 ans 6 mois :  
 
: 3e Èchelon 2 ans 6 mois :  
 
: 2e Èchelon 2 ans :  
 
: 1er Èchelon 1 an :  
 
:----------------------------:  
 
 
Article 19  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞2008-513 du 29 mai 2008 - art. 9 
Peuvent Ítre nommÈs au grade de professeur d’enseignement artistique hors classe, 
aprËs inscription sur un tableau d’avancement, les professeurs d’enseignement artistique 
de classe normale ayant atteint le 6e Èchelon de leur grade. 
 
Article 20  
 
 
Les fonctionnaires promus sont classÈs ‡ l’Èchelon comportant un indice Ègal ou, ‡ 
dÈfaut, immÈdiatement supÈrieur ‡ celui dÈtenu dans leur prÈcÈdent grade. Ils 
conservent leur anciennetÈ d’Èchelon dans la limite de l’anciennetÈ maximale exigÈe 
pour une promotion ‡ l’Èchelon supÈrieur lorsque l’avantage qui rÈsulte de leur 
nomination est infÈrieur ‡ celui qu’ils auraient retirÈ d’un avancement d’Èchelon dans leur 
ancien grade. 
 
 
 



TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES.  
 
 
Article 21  
 
 
Les fonctionnaires appartenant ‡ un cadre d’emplois ou ‡ un corps de catÈgorie A 
justifiant d’un des titres ou diplÙmes requis pour chacune des spÈcialitÈs mentionnÈes ‡ 
l’article 2 des candidats au concours externe de professeur territorial d’enseignement 
artistique par le 1∞ de l’article 4 et par le dÈcret visÈ au 3∞ dudit article du prÈsent dÈcret 
peuvent Ítre dÈtachÈs dans le prÈsent cadre d’emplois. 
 
 
Le dÈtachement intervient dans les conditions de grade, d’Èchelon et d’anciennetÈ 
prÈvues par l’article 22 ci-aprËs. 
 
 
Article 22  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞92-504 du 11 juin 1992 - art. 42 
 
Le dÈtachement dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement artistique 
intervient : 
 
 
” 1∞ Pour les fonctionnaires titulaires d’un grade ou d’un emploi dont l’indice brut terminal 
est supÈrieur ‡ 801 dans le grade de professeur d’enseignement artistique hors classe ; 
 
 
” 2∞ Pour les autres fonctionnaires dans le grade de professeur d’enseignement artistique 
de classe normale. 
 
 
” Le dÈtachement intervient ‡ l’Èchelon du grade comportant un indice Ègal ou, ‡ dÈfaut, 
immÈdiatement supÈrieur ‡ celui dont bÈnÈficie le fonctionnaire dans son grade ou son 
emploi d’origine. 
 
 
” Le fonctionnaire conserve ‡ cette occasion, dans la limite de la durÈe maximale de 
services exigÈe pour l’accËs ‡ l’Èchelon supÈrieur de son nouveau grade, l’anciennetÈ 
d’Èchelon acquise dans son prÈcÈdent grade lorsque le dÈtachement ne lui procure pas 
un avantage supÈrieur ‡ celui qui aurait rÈsultÈ d’un avancement dans son corps, cadre 
d’emplois ou emploi d’origine. “ 
 
 
Article 23  
 
 
Les fonctionnaires dÈtachÈs dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement 
artistique concourent pour l’avancement de grade et d’Èchelon avec l’ensemble des 
fonctionnaires territoriaux de ce cadre d’emplois dans la mesure o˘ ils justifient dans leur 
ancien corps, cadre d’emplois ou emploi d’une durÈe de service au moins Èquivalente ‡ 



celle qui est exigÈe des fonctionnaires territoriaux pour parvenir au grade et ‡ l’Èchelon 
qui leur est attribuÈ dans leur emploi de dÈtachement. 
 
 
 
Article 24  
 
 
Les fonctionnaires dÈtachÈs dans le prÈsent cadre d’emplois peuvent, sur leur demande, 
y Ítre intÈgrÈs lorsqu’ils y ont ÈtÈ dÈtachÈs depuis deux ans au moins. 
 
 
L’intÈgration est prononcÈe par l’autoritÈ territoriale dans le grade, l’Èchelon et avec 
l’anciennetÈ dans l’Èchelon dÈtenus par le fonctionnaire dans l’emploi de dÈtachement au 
jour o˘ elle intervient. 
 
 
Lorsqu’ils sont intÈgrÈs, ces fonctionnaires sont rÈputÈs dÈtenir, dans le cadre d’emplois 
des professeurs territoriaux d’enseignement artistique, l’anciennetÈ exigÈe pour parvenir ‡ 
l’Èchelon auquel ils ont ÈtÈ classÈs. 
 
 
Article 25  
 
 
Les fonctionnaires territoriaux appartenant au prÈsent cadre d’emplois font l’objet d’une 
notation chaque annÈe de la part de l’autoritÈ territoriale compÈtente. 
 
 
Leur valeur professionnelle est apprÈciÈe notamment en fonction de leurs aptitudes 
pÈdagogiques et artistiques, de leur efficacitÈ et de leur sens des relations humaines. 
 
 
TITRE VI : CONSTITUTION INITIALE DU CADRE D’EMPLOIS ET AUTRES 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES.  
 
 
Article 26  
 
 
Sont intÈgrÈs en qualitÈ de titulaires dans le cadre d’emplois des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique, lorsqu’ils se trouvent en position d’activitÈ ‡ la date de 
publication du prÈsent dÈcret, les fonctionnaires territoriaux titulaires suivants : 
 
 
1∞ Professeurs des conservatoires nationaux de rÈgion et des Ècoles nationales de 
musique ; 
 
 
2∞ Professeurs des Ècoles de musique recrutÈs conformÈment aux dispositions de 
l’article 16 de l’arrÍtÈ du 28 septembre 1981 ou de l’article 7 de l’arrÍtÈ du 12 juin 1969 ; 
 



 
3∞ Professeurs des Ècoles municipales des beaux-arts contrÙlÈes par l’Etat portant le 
titre d’Ècole rÈgionale des beaux-arts ou d’Ècole municipale des beaux-arts. 
 
 
Article 27  
 
 
Sont intÈgrÈs en qualitÈ de titulaires les fonctionnaires qui, ayant antÈrieurement occupÈ 
un des emplois mentionnÈs aux articles 26 et 28, se trouvent ‡ la date de publication du 
prÈsent dÈcret en position de dÈtachement, de disponibilitÈ, de hors cadres, 
d’accomplissement du service national ou de congÈ parental ou ‡ la disposition d’une 
organisation syndicale en application de l’article 100 de la loi du 26 janvier 1984 prÈcitÈe. 
 
 
 
Article 28  
 
 
Sont intÈgrÈs en qualitÈ de titulaires dans le cadre d’emplois des professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique les fonctionnaires territoriaux qui, nommÈs aux emplois crÈÈs 
en application de l’article L. 412-2 du code des communes comportant un indice terminal 
au moins Ègal ‡ l’indice brut 801, occupent ‡ la date de publication du prÈsent dÈcret les 
fonctions dÈfinies ‡ l’article 2 et qui justifient ‡ cette mÍme date d’au moins six ans 
d’anciennetÈ dans cet emploi. 
 
 
 
Article 29  
 
 
Sont intÈgrÈs en qualitÈ de titulaires, sur proposition motivÈe de la commission 
d’homologation prÈvue ‡ l’article 31, en fonction notamment des responsabilitÈs qu’ils ont 
exercÈes, les fonctionnaires visÈs ‡ l’article 28 qui ne possËdent pas ‡ la date de 
publication du prÈsent dÈcret l’anciennetÈ de services exigÈe. 
 
 
 
Article 30  
 
 
Peuvent Ítre intÈgrÈs en qualitÈ de titulaires selon les modalitÈs du dÈcret n∞ 86-227 du 
18 fÈvrier 1986 susvisÈ les agents territoriaux remplissant les conditions fixÈes par ledit 
dÈcret et qui ont demandÈ ‡ bÈnÈficier des dispositions de ce dÈcret, qui assurent les 
fonctions ou occupent les emplois mentionnÈs ‡ l’article 2 du prÈsent dÈcret. 
 
 
 
Article 31  
 
 
Il est crÈÈ une commission d’homologation chargÈe d’examiner les demandes 



d’intÈgration dans le cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement 
artistique qui sont formulÈes par les fonctionnaires susceptibles d’Ítre intÈgrÈs dans ce 
cadre d’emplois en application de l’article 29. 
 
 
Cette commission comprend : 
 
 
1∞ Trois Èlus dÈsignÈs par les membres Èlus du Conseil supÈrieur de la fonction 
publique territoriale en qualitÈ de reprÈsentants des collectivitÈs territoriales ; 
 
 
2∞ Trois fonctionnaires territoriaux occupant l’un des emplois mentionnÈs ‡ l’article 26 et 
dÈsignÈs par les membres du Conseil supÈrieur de la fonction publique territoriale 
reprÈsentant les fonctionnaires territoriaux ; 
 
 
3∞ Trois personnalitÈs dÈsignÈes par le ministre chargÈ des collectivitÈs territoriales 
parmi les membres en fonctions ou honoraires du Conseil d’Etat et de la Cour des 
comptes et parmi les membres des inspections gÈnÈrales compÈtentes proposÈs par le 
ministre chargÈ de la culture. 
 
 
Un membre du Conseil d’Etat assure la prÈsidence de la commission. 
 
 
Chaque titulaire a deux supplÈants dÈsignÈs dans les mÍmes conditions. 
 
 
La commission peut s’adjoindre des personnes qualifiÈes, choisies notamment parmi les 
fonctionnaires de l’Etat, les fonctionnaires territoriaux et les magistrats en fonctions ou 
honoraires des juridictions administratives, chargÈes d’instruire et de rapporter les 
demandes. Elle entend, le cas ÈchÈant, le fonctionnaire intÈressÈ et toute personne dont 
elle juge l’audition nÈcessaire. 
 
 
La commission statue ‡ la majoritÈ des membres prÈsents. 
 
 
Le Centre national de la fonction publique territoriale assure et prend en charge les 
moyens de fonctionnement de la commission d’homologation. 
 
 
Article 32  
 
 
Un arrÍtÈ du ministre de l’intÈrieur fixe le modËle de la demande ‡ prÈsenter par les 
fonctionnaires mentionnÈs ‡ l’article 29 ‡ la commission prÈvue ‡ l’article 31. 
 
 
Dans les six mois qui suivent la publication de cet arrÍtÈ, les fonctionnaires mentionnÈs ‡ 
l’article 29 saisissent la commission d’homologation de leur demande, assortie de l’avis de 



l’autoritÈ territoriale compÈtente pour procÈder ‡ l’intÈgration et des piËces justificatives 
relatives ‡ leur diplÙme, ‡ leur anciennetÈ de services, aux fonctions et aux 
responsabilitÈs par eux exercÈes au sein de la collectivitÈ ou de l’Ètablissement. 
 
 
Article 33  
 
 
Les fonctionnaires sont intÈgrÈs dans le cadre d’emplois de professeurs territoriaux 
d’enseignement artistique par arrÍtÈ de l’autoritÈ territoriale dont ils relËvent. Cette 
intÈgration prend effet ‡ la date de publication du prÈsent dÈcret. 
 
 
Lorsqu’elle a ÈtÈ saisie d’une demande qu’elle a estimÈe recevable, la commission 
d’homologation formule, dans les six mois ‡ compter de l’expiration du dÈlai mentionnÈ au 
deuxiËme alinÈa de l’article 32, une proposition d’intÈgration qu’elle notifie ‡ l’intÈressÈ et 
‡ l’autoritÈ territoriale concernÈe et qui est Ègalement communiquÈe par ses soins au 
reprÈsentant de l’Etat dans le dÈpartement ou la rÈgion. 
 
 
Dans le cas o˘ elle rejette la demande prÈsentÈe par le fonctionnaire en vue de son 
intÈgration dans le grade qu’il a dÈterminÈ dans sa requÍte, la commission d’homologation 
peut proposer ‡ l’autoritÈ territoriale compÈtente pour procÈder ‡ l’intÈgration que le 
fonctionnaire intÈressÈ soit intÈgrÈ dans le cadre d’emplois des assistants territoriaux 
spÈcialisÈs d’enseignement artistique ou, le cas ÈchÈant, dans le cadre d’emplois des 
assistants territoriaux d’enseignement artistique. Cette proposition est Ègalement notifiÈe 
au fonctionnaire requÈrant et au reprÈsentant de l’Etat dans le dÈpartement ou la rÈgion. 
L’intÈgration prend effet ‡ la date prÈvue au premier alinÈa du prÈsent article. 
 
 
Article 34  
 
 
L’intÈgration des fonctionnaires pour la constitution initiale du cadre d’emplois intervient 
dans les conditions prÈvues aux articles 22 et 24 du prÈsent dÈcret. 
 
 
Ces fonctionnaires conservent, dans la limite de l’anciennetÈ maximale exigÈe pour une 
promotion ‡ l’Èchelon supÈrieur, l’anciennetÈ d’Èchelon acquise dans le prÈcÈdent grade 
ou emploi sous rÈserve que la durÈe totale des services effectifs qu’ils ont accomplis dans 
ces emplois soit au moins Ègale ‡ celle qui est nÈcessaire pour parvenir ‡ l’Èchelon dans 
lequel ils sont classÈs. 
 
 
Ceux des fonctionnaires qui, nommÈs pour exercer les fonctions mentionnÈes ‡ l’article 2 
du prÈsent dÈcret, ne rempliraient pas les conditions fixÈes aux articles 26 ‡ 30 ci-dessus 
peuvent conserver leur emploi ‡ titre personnel. 
 
 
Toutefois, ils peuvent Ítre intÈgrÈs dans le cadre d’emplois avant le 31 ao˚t 1995 s’ils 
remplissent les conditions pour se prÈsenter aux concours externes. 
 



 
Les professeurs qui auront obtenu pendant cette pÈriode le certificat d’aptitude de 
professeur peuvent Ítre intÈgrÈs dans le cadre d’emplois des professeurs d’enseignement 
artistique dans les conditions prÈvues aux articles 34 et 37 du prÈsent dÈcret. 
 
 
Article 35  
 
 
Les fonctionnaires territoriaux titulaires intÈgrÈs dans le cadre d’emplois des professeurs 
territoriaux d’enseignement artistique qui, ‡ la date de publication du prÈsent dÈcret, ont 
atteint un Èchelon comportant un indice supÈrieur ‡ l’indice de l’Èchelon terminal de leur 
grade d’intÈgration, sont intÈgrÈs ‡ l’Èchelon terminal de ce grade, mais conservent, ‡ 
titre personnel, l’indice affÈrent ‡ l’Èchelon qu’ils avaient atteint. 
 
 
 
Article 36  
 
 
Les rËgles prÈvues pour les fonctionnaires titulaires mentionnÈs aux articles 26 ‡ 29 ci-
dessus sont applicables aux fonctionnaires stagiaires occupant les emplois ÈnumÈrÈs ‡ 
ces articles. 
 
 
Les fonctionnaires ainsi intÈgrÈs poursuivent leur stage en application des rËgles 
antÈrieures. 
 
 
Si, ‡ l’issue du stage, la titularisation n’est pas prononcÈe, ils sont soit licenciÈs, s’ils 
n’avaient pas la qualitÈ de fonctionnaire, soit rÈintÈgrÈs dans leur grade d’origine, s’ils 
avaient cette qualitÈ. 
 
 
Article 37  
 
 
Les services publics effectifs accomplis dans leur ancien emploi par les fonctionnaires 
intÈgrÈs en application du prÈsent titre sont considÈrÈs comme des services effectifs 
accomplis dans le grade d’intÈgration. 
 
 
 
Article 38  
 
∑ ModifiÈ par DÈcret n∞94-1157 du 28 dÈcembre 1994 - art. 16 
 
Par dÈrogation aux dispositions de l’article 4 (4∞) ci-dessus, le nombre des postes ‡ 
pourvoir, au titre du concours interne, est portÈ ‡ 50 p. 100 pour les trois premiers 
concours organisÈs dans chacune des spÈcialitÈs ou, le cas ÈchÈant, dans chacune des 
disciplines mentionnÈes ‡ l’article 2. Ces concours sont ouverts aux assistants 
spÈcialisÈs d’enseignement artistique et aux assistants d’enseignement artistique ainsi 



qu’aux agents publics exerÁant des fonctions d’enseignement artistique. 
 
 
” Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’annÈe du concours de trois annÈes au 
moins de services publics effectifs, compte non tenu des pÈriodes de stage ou de 
formation dans une Ècole ou un Ètablissement ouvrant accËs ‡ un grade de la fonction 
publique. “ 
 
 
Article 39  
 
 
Par dÈrogation aux dispositions de l’article 7 ci-dessus, le nombre des recrutements 
donnant droit ‡ un recrutement au titre de la promotion interne est portÈ ‡ quatre pendant 
une pÈriode de trois ans ‡ compter de la date de publication du prÈsent dÈcret. 
 
 
 
TITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES AUX TITULAIRES DE PENSIONS 
ACCORD…ES EN APPLICATION DU D…CRET N∞ 65-773 DU 9 SEPTEMBRE 1965 
RELATIF AU R…GIME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES AFFILI…S A LA 
CAISSE NATIONALE DE RETRAITE DES AGENTS DES COLLECTIVIT…S LOCALES.  
 
 
Article 40  
 
 
Pour l’application de l’article 16 bis du dÈcret n∞ 65-773 du 9 septembre 1965 susvisÈ 
relatif au rÈgime de retraite des fonctionnaires affiliÈs ‡ la Caisse nationale de retraite des 
agents des collectivitÈs locales, les assimilations prÈvues pour fixer les Èmoluments de 
base mentionnÈs ‡ l’article 15 dudit dÈcret sont effectuÈes conformÈment aux 
dispositions d’intÈgration des professeurs d’enseignement artistique prÈvues aux articles 
26 et 27, 33 et 34 du prÈsent dÈcret et ‡ la disposition de l’article 15 du dÈcret n∞ 90-939 
du 17 octobre 1990 susvisÈ. 
 
 
 
Article 41  
 
 
Le ministre d’Etat, ministre de l’Èconomie, des finances et du budget, le ministre de 
l’intÈrieur, le ministre de la culture et de la communication, porte-parole du Gouvernement, 
le ministre dÈlÈguÈ au budget et le secrÈtaire d’Etat aux collectivitÈs locales sont 
chargÈs, chacun en ce qui le concerne, de l’exÈcution du prÈsent dÈcret, qui sera publiÈ 
au Journal officiel de la RÈpublique franÁaise. 
 
 
 
 
…DITH CRESSON Par le Premier ministre : 
 
Le ministre de l’intÈrieur, 



 
PHILIPPE MARCHAND 
 
Le ministre d’Etat, ministre de l’Èconomie, 
 
des finances et du budget, 
 
PIERRE B…R…GOVOY 
 
Le ministre de la culture et de la communication, 
 
porte-parole du Gouvernement, 
 
JACK LANG 
 
Le ministre dÈlÈguÈ au budget, 
 
MICHEL CHARASSE 
 
Le secrÈtaire d’Etat aux collectivitÈs locales, 
 
JEAN-PIERRE SUEUR 
 
 
 


